
 
 
 
 

 

Au Conseil Communal de La Tour-de-Peilz, 

Monsieur le Président, 
Mesdames et Messieurs les Conseillères et Conseillers,  

La commission chargée d’étudier ce préavis municipal s’est réunie le jeudi 28 septembre 2017 à 19h30 
à la salle N° 1 de la Maison de commune. Elle était composée des membres suivants : 

 Erik Dumusque 
 Kurt Egli 
 Gérald Helbling 
 Fabrice Laluc 
 Ludovic Gonin 
 Robert Baechler 
 Elisabeth Leimgruber, présidente-rapportrice 

La commission salue M. Alain Grangier, syndic et délégué municipal, M. Pierre-André Dupertuis, Chef 
de service et M. Yohan Ziehli en qualité de motionnaire et les remercie de leur présence. 

Informations de la Municipalité et de l’administration communale 

Il n’y a pas eu d’information particulière de la part de la Municipalité ni de l’administration communale. 
Les modifications proposées par rapport au texte proposé par les motionnaires, respectivement la 
commission qui a statué sur la prise en considération sont principalement motivées par 

a. Le souci d’amélioration de la compréhension du texte par des corrections de plume, 
b. De la mise en conformité par rapport au RCC et la Loi sur les Communes, 
c. L’amélioration de l’information sur la gestion des institutions communales, ainsi que 
d. La peur d’une inflation du nombre des commissaires aussi bien dans les commissions ad-hoc que 

permanentes. 

Questions et remarques des commissaires à la Municipalité 

M. Grangier et M. Dupertuis ont répondu à notre satisfaction aux questions posées par les 
commissaires. M. Grangier a souligné que c’est le conseil qui doit décider du règlement mais que le fait 
que les modifications ont été demandées par voie de motion, la Municipalité a bien été obligée d’établir 
un préavis. Le seul point qui a provoqué une discussion plus importante était la suppression du 2ème 
paragraphe de l’article 7 bis. La municipalité pense que le maintien du paragraphe serait nuisible à la 
bonne compréhension de la part du citoyen électeur et nécessiterait des commissions « mammouth » 
pour garantir une représentation équitable des forces politiques au Conseil communal.  

  

Rapport de la commission chargée d’examiner le préavis municipal N° 12/2017 - concernant 
la motion de M. Yohan Ziehli (UDC) « Combler les lacunes du règlement concernant les 
groupes politiques au sein du Conseil » et proposition de modification du règlement du 
Conseil communal. 



Rapport - Préavis municipal N° 12/2017  2|3 

 

Discussion au sein de la commission 

Les articles sont étudiés les uns après les autres et c’est à l’unanimité que tous ont été approuvés comme 
proposés dans le préavis municipal 12/2017 : 

Nouvel article 7 bis - Groupes 
Les conseillers communaux élus sur la même liste forment d’office un groupe dans la mesure où ils sont au moins 
cinq. Ils informent le président du conseil de la désignation de leur président. Le conseiller qui démissionne ou est 
exclu de son groupe siège hors parti. Aucun groupe ne peut être créé en cours de législature, sous réserve des 
dispositions de l’article 7ter. 

La suppression du 2ème paragraphe de l’article a provoqué quelques discussions au sein de la 
commission. Un des commissaires aurait souhaité son maintien pour permettre à un maximum de 
conseillers et de tendances politiques différentes de participer dans le travail intéressant des 
commissions et être plus facilement impliqués dans la prise de décision. L’attribution d’un siège de 
commissaire à un groupe hétéroclite de 5 conseillers pourrait cependant provoquer la demande pour 
un nombre de commissaires plus important de la part des « grands » partis avec 20 conseillers ou plus. 
Le souci de se trouver avec des commissions trop importantes, ingérables et inefficaces, l’a emporté et 
la commission a décidé à l’unanimité de suivre l’avis de la municipalité.  

Nouvel article 7 ter - Dissolution d’un groupe 
Un groupe est dissout lorsqu’il est composé de moins de cinq membres, que cela résulte d’une vacance menant à 
une élection complémentaire ou de la démission ou de l’exclusion de l’un de ses membres. Lorsque la dissolution 
résulte d’une vacance menant à une élection complémentaire au sens de l’art. 67 al. 1 & 2 LEDP, le groupe ne 
peut être recréé que si un cinquième membre est élu sur une liste portant la même dénomination que la liste ayant 
initialement fondé le groupe. Lorsque la dissolution résulte de la démission ou de l’exclusion de l’un des membres 
du groupe, ce dernier ne peut être recréé que lorsque le démissionnaire quitte le conseil et qu’il est remplacé 
valablement par le groupe au sens de l’art. 67 al. 1 & 2 LEDP. 

Aucune discussion autour de cette modification rédactionnelle.  

Art. 46 – Composition 
Les commissions du Conseil communal sont composées d’un nombre de membres entre 3 et 9. En principe, tout 
groupe siégeant au Conseil communal est représenté dans chaque commission selon une répartition équitable 
décidée en début de législature par les groupes.  

Lorsqu’un groupe est dissout, il perd son droit à participer aux commissions tant qu’il n’est pas recréé 
conformément à l’article 7ter. Il n’y a pas lieu de modifier la répartition des autres groupes. Lorsqu’un siège 
devient vacant, il reste acquis au groupe auquel appartenait le conseille à remplacer. L’article 7 ter est réservé. 
Lorsqu’un membre d’une commission démissionne, quitte son groupe ou en est exclu, il est réputé démissionnaire 
de la commission dans laquelle il représentait ce parti ou ce groupe. 

Aucune discussion autour de cette modification. Les commissaires approuvent la proposition 
municipale de préciser le nombre minimum et maximum des commissaires.  

Article 51 – Quorum 
En règle générale, les commissions tiennent leurs séances dans les locaux de l’administration communale. Elles 
ne peuvent valablement délibérer et statuer que si la majorité de leurs membres sont présents. Les décisions sont 
prises à la majorité simple des membres présents. 

Etant donné que le Conseil d’Etat propose une modification de la Loi sur les communes, les 
commissaires approuvent cette modification sans discussion. 
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Art. 66 – Vacance 
Lorsqu’un siège devient vacant, il reste acquis au groupe auquel appartenait le conseiller à remplacer. Le Conseil 
communal élit son remplaçant. L’article 7 ter est réservé. 

Pas de discussion. 

Art. 75 – Commission de recours en matière d’impôts – Composition 
En vue des changements des dispositions légales, la commission prend acte de cette suppression et 
l’approuve.  

Art. 83 – Opérations 
Après ces opérations préliminaires, il est passé à l’ordre du jour qui prévoit notamment les points suivants : 

1. Adoption du procès-verbal de la dernière séance 
2. Communication du bureau 
3. Assermentation de nouveaux conseillers 
4. Information au Conseil communal par ses représentants au sein des organismes intercommunaux 
5. Dépôt et développement des motions et interpellations 
6. Autres objets portés à l’ordre du jour 
7. Communications municipales 
8. Questions, propositions individuelles et divers 
A la demande de la Municipalité ou d’un conseiller, l’ordre des opérations peut être modifié par décision du conseil. 

Certains commissaires auraient souhaité recevoir un rapport écrit de la part des délégués, d’autres 
pensent que les interventions doivent être circonscrites, faciles à comprendre, donc pas trop techniques. 
Un bon nombre des commissaires pense cependant qu’il serait difficile de trouver des délégués motivés 
si le conseil exige un rapport écrit. D’autre part, le procès-verbal de la séance du conseil relate 
précisément les interventions et peut servir de document de référence. Finalement, ce point 
supplémentaire est accepté à l’unanimité.  

Art 102 – (Droit de décision de la Municipalité durant une séance de Conseil communal) 
Etant donné qu’il s’agit d’une décision cantonale, les commissaires suivent également à l’unanimité 
cette proposition et valident la suppression de l’article 102.  

Conclusions 

• Vu le préavis municipal N° 12/2017 

• Ouï le rapport de la commission chargée d’examiner ce dossier 

• Considérant que cet objet a été porté à l’ordre du jour 

c’est à l’unanimité que la commission vous demande, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 
communal, 

1. d’approuver la révision du Règlement du Conseil communal tel que présentée ; 

2. de considérer que le présent préavis répond à la motion de M. Yohan Ziehli (UDC) « Combler les 
lacunes du règlement concernant les groupes politiques au sein du Conseil ». 

 Au nom de la commission, 
 

 Elisabeth Leimgruber 
 Présidente-rapportrice 

La Tour-de-Peilz, le 5 octobre 2017 



  

 V I L L E   D E 
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PRÉAVIS MUNICIPAL N° 12/2017 

 

 le 3 mai 2017 

 

Concerne :  

Réponse à la motion de M. Yohan Ziehli (UDC) « Combler les lacunes du règlement concernant les 
groupes politiques au sein du Conseil » et proposition de modification du règlement du Conseil 
communal. 

 

  
 Au Conseil communal de 

1814 La Tour-de-Peilz 
  

 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs,  

1. Objet du préavis 

Le présent préavis a pour but de répondre à la motion de M. Yohan Ziehli (UDC) « Combler les lacunes 
du règlement concernant les groupes politiques au sein du Conseil » et de proposer une modification 
du règlement du Conseil communal à cet effet. 

2. Préambule 

L’objectif du motionnaire est de clarifier la situation s’agissant de la composition des groupes politiques 
au sein du Conseil communal et de leur représentation au sein des commissions. La question est de 
savoir comment traiter les mutations intervenant en cours de législature. Le Conseil a accepté la prise 
en considération de la motion et son renvoi à la Municipalité dans sa séance du 14 décembre 2016. 

3. Situation 

Le 4 juillet 2016, Mme Anne-Marie Arnaud, élue sur la liste du Parti socialiste, démissionne de son parti 
et rejoint la formation La Tour-de-Peilz Libre & PBD (LTDPL & PBD), laquelle compte quatre élus au 
Conseil communal. Se référant à l’art. 46 al. 2 du Règlement du Conseil communal (RCC), LTDPL & 
PBD revendique, par courrier du 10 août 2016, à pouvoir siéger dans les commissions ad hoc. Dans sa 
séance du 15 août, le bureau du Conseil communal élargi aux présidents de groupe et de parti refuse 
cette demande. Un recours contre cette décision est déposé auprès du préfet par LTDPL & PBD. 
 
Lors de sa séance du Conseil communal du 7 septembre 2016, M. Yohan Ziehli développe une motion 
co-signée par neuf conseillers de toutes provenances politiques intitulée « Combler les lacunes du 
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règlement concernant les groupes politiques au sein du Conseil » demandant une modification du RCC 
afin d’établir 

- la définition exacte d'un groupe politique,  
- s'il est possible ou non de créer un groupe politique en cours de législature, 
- si un conseiller a le droit d'adhérer, en cours de législature, à un groupe existant,  
- les modalités concernant la représentation des groupes dans les commissions et la modification 

éventuelle de cette représentation en cours de législature. 
 
La motion est renvoyée à une commission pour prise en considération qui se réunit le 29 septembre 
2016. Son rapport comporte des propositions de modification du règlement et conclut à la prise en 
considération de la motion et à son renvoi à la Municipalité pour établissement d’un préavis. Ces 
conclusions sont acceptées par le plénum à une très large majorité lors de la séance du 14 décembre 
2016. 
 
Depuis lors, le Conseil d’Etat, en date du 18 janvier 2017, a rendu sa décision sur le recours de LDTPL 
& PBD. Celui-ci est rejeté, au motif que « les conseillers communaux de La Tour-dePeilz libre et PBD 
ne remplissent pas formellement les conditions posées par l'article 46 RCC pour former un groupe 
politique. Dès lors, compte tenu de l'importante marge de manœuvre dont dispose le Conseil communal 
dans ce domaine, la "décision" entreprise ne saurait être remise en cause par le Conseil d'Etat. »  
 
Le RCC prévoit en effet  
 
Composition 
(art. 40g LC) 

 Art. 46.- En principe, tout groupe politique siégeant au conseil 
communal est représenté dans chaque commission selon une 
répartition équitable décidée en début de législature par les groupes 
politiques. 
 
Sont considérés comme formant un groupe politique les membres d’un 
même parti qui siègent au conseil communal et qui sont au nombre de 
cinq au moins. 
 
Cas réservé de la dissolution d’un groupe. 
 

4. Avis de la Municipalité  

La modification du règlement du Conseil communal concerne au premier chef les membres de celui-ci, 
mais toute modification du RCC doit passer par un préavis de la Municipalité. Elle a dès lors examiné 
les propositions de la commission et pris connaissance de la réponse du Conseil d’Etat au recours 
déposé par LTDPL & PBD. La Municipalité diffère des propositions de la commission, par ailleurs 
soumises à l’examen préalable du Service des communes et du logement, sur un point essentiel : la 
possibilité donnée aux listes apparentées de ne former qu’un seul groupe, possibilité que la Municipalité 
souhaite supprimer.  
 
Par ailleurs, la Municipalité a profité de cette révision du règlement pour proposer d’introduire dans 
l’ordre du jour règlementaire du Conseil communal un point en lien avec les associations 
intercommunales. Enfin l’art. 102 qui n’avait pas obtenu l’aval du Canton lors de la précédente révision 
est supprimé. 
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6. Propositions de modification 

Art. 7 bis nouveau – Groupes 

Principale modification proposée par la commission, l’art. 7 bis stipule que forment un groupe les 
conseillers communaux élus sur une même liste pour autant qu’ils soient au minimum au nombre de 
cinq. Les listes apparentées peuvent également former un seul groupe mais doivent en faire état 
avant l’installation des autorités. Aucun groupe ne peut être créé en cours de législature, hormis les 
dispositions prévues à l’art. 7 ter.  

Si la Municipalité adhère à la première partie de la proposition, elle propose de refuser la seconde. 
Elle considère en effet que si l’on souhaite que la répartition des groupes corresponde aux résultats 
de l’élection générale, un apparentement entre deux listes ne saurait justifier la constitution d’un 
groupe commun. 

Art. 7 ter nouveau – Dissolution d’un groupe 

Dès lors qu’il compte moins de cinq membres suite à une vacance, une démission ou une exclusion, 
un groupe est réputé dissout. Il ne peut être reconstitué que si un nouveau membre est élu au titre 
de l’art. 67 al. 1 et 2 LEDP sur la même liste que celle ayant fondé le groupe. 

Art. 46 – Composition 

La Municipalité propose que soit précisé dans le règlement que les commissions du Conseil sont 
composées de trois à neuf membres par l’introduction d’un nouvel alinéa 1 à l’article 46. Cette 
disposition permet d’éviter l’écueil mentionné par le SCL dans son commentaire relatif aux effets de 
la dissolution d’un groupe en cours de législature sur la composition de la commission de recours en 
matière d’impôts. Par ailleurs, l’art 75 qui mentionne que ladite commission est composée d’au moins 
cinq membres est supprimé. 

La Municipalité reprend la proposition de la commission qui indique qu’un groupe dissout perd son 
droit à participer aux commissions à moins d’une renaissance ultérieure au sens l’art. 7 ter.  

Art. 51 - Quorum 

La modification proposée à l’al. 2 est en lien avec la modification prévue de la Loi sur les communes 
(en commission du Grand Conseil le 8 mai prochain), qui remplace la notion de majorité absolue par 
celle de majorité simple. 

Art. 75 - Composition 

Vu l’introduction d’un nouvel alinéa 1 à l’article 46 et la remarque du SCL, il est proposé de supprimer 
l’art. 75 fixant à cinq le nombre de membres minimum de la commission de recours en matières 
d’impôts. La loi sur les impôts communaux, à son art. 45, précise que cette commission doit être 
composée au minimum de 3 membres. 

Art. 83 - Opérations 

La Municipalité propose à l’art. 83 l’introduction d’un chiffre 4 nouveau prévoyant d’officialiser dans 
l’ordre du jour du Conseil communal une information audit conseil par ses représentants au sein des 
organismes intercommunaux. L’idée étant évidemment d’introduire un réflexe de communication sur 
les institutions intercommunales. Une telle disposition existe dans d’autres communes. 
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Art. 102  

L’art. 102 n’avait pas été validé par le Canton lors de l’adoption du règlement dans sa version 2014. 
Cet article est supprimé. 

 

7. Conclusions 

En conclusion, nous vous demandons, Madame la Présidente, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir 
voter les conclusions suivantes : 
 
Le Conseil communal de La Tour-de-Peilz, 
 

- vu le préavis municipal N° 12/2017, 

- ouï le rapport de la commission chargée d'examiner ce dossier, 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

décide : 

1. d'approuver la révision du Règlement du Conseil communal tel que présentée ; 
 

2. de considérer que le présent préavis répond à la motion de M. Yohan Ziehli (UDC) « Combler 
les lacunes du règlement concernant les groupes politiques au sein du Conseil ». 

 

 
 AU NOM DE LA MUNICIPALITÉ 
 Le syndic : Le secrétaire : 
  

 
 
  
 Alain Grangier Pierre-A. Dupertuis 
 
 
 
Annexes :  

 Tableau des modifications proposées 
 Motion de Yohan Ziehli (UDC) et consorts « Combler les lacunes du règlement concernant les 

groupes politiques au sein du Conseil » 

 Rapport de la commission de prise en considération 
 Décision du Conseil d’Etat sur le recours déposé par La Tour-de-Peilz Libre et PBD  

 
 
Délégué municipal : M. Alain Grangier 
 
Adopté par la Municipalité le 10 avril 2017 
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En rouge, les modifications proposées par la commission – En bleu, les modifications proposées par la Municipalité  

Règlement actuel Proposition de la 
commission 

Commentaires du SCL Commentaires de la 
Municipalité  

Version soumise au Conseil 

 

1 
 

Nouveau 7 bis - Groupes Les conseillers communaux élus 
sur la même liste forment d’office 
un groupe dans la mesure où ils 
sont au moins cinq. Ils informent le 
président du conseil de la 
désignation de leur président. 
 
Dans le cas de listes apparentées, 
elles peuvent demander à ne 
former qu’un seul groupe. Elles 
doivent en faire état avant 
l’installation des autorités 
communales. 
 
Le conseiller qui démissione ou est 
exclu de son groupe ne peut pas se 
rattacher à un autre groupe et 
siège comme indépendant. 
 
 
 
Aucun groupe ne peut être créé en 
cours de législature, sous réserve 
des dispositions de l’article 7ter. 

 

 
 
 
 
 
 
 

 

Sans changement. 
 
 
 
 
 
 
La Municipalité propose la 
suppression de l’alinéa 2 
 
 
 
 
 
Correction de plume.  
Par ailleurs, on ne peut 
physiquement empêcher un élu de 
siéger avec un autre groupe.  
Enfin, le terme d’indépendant est 
déjà utilisé par le PDC&I. 
 
Sans changement. 

Les conseillers communaux élus 
sur la même liste forment d’office 
un groupe dans la mesure où ils 
sont au moins cinq. Ils informent le 
président du conseil de la 
désignation de leur président. 
 
SUPPRIME 
 
 
 
 
 
 
Le conseiller qui démissionne ou 
est exclu de son groupe siège hors-
parti. 
 
 
 
 
Aucun groupe ne peut être créé en 
cours de législature, sous réserve 
des dispositions de l’article 7ter 

Nouveau 7 ter – Dissolution d’un 
groupe 

Un groupe est dissout lorsqu’il 
n’est plus composé de 5 membres, 
que cela résulte d’une vacance 
menant à une élection 
complémentaire ou de la 
démission ou de l’exclusion de l’un 
de ses membres 
 
Lorsque la dissolution résulte 
d’une vacance menant à une 
élection complémentaire, le 
groupe ne peut être recréé que si 

 
 
 
 
 
 
 
 
Préciser qu'il s'agit d'une "élection 
complémentaire au sens de l'art. 
67 al. 2 LEDP". (soit une élection 
devant le peuple). 

Modification rédactionnelle. 
 
 
 
 
 
 
 
Intégrer la proposition du SCL. 
 
 
 

Un groupe est dissout lorsqu’il est 
composé de moins de 5 membres, 
que cela résulte d’une vacance 
menant à une élection 
complémentaire ou de la 
démission ou de l’exclusion de l’un 
de ses membres. 
 
Lorsque la dissolution résulte 
d’une vacance menant à une 
élection complémentaire au sens 
de l'art. 67 al. 1 & 2 LEDP, le 
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En rouge, les modifications proposées par la commission – En bleu, les modifications proposées par la Municipalité  

Règlement actuel Proposition de la 
commission 

Commentaires du SCL Commentaires de la 
Municipalité  

Version soumise au Conseil 

 

2 
 

un cinquième membre est élu sur 
une liste portant la même 
dénomination que la liste ayant 
initialement fondé le groupe. 
 
 
Lorsque la dissolution résulte de la 
démission ou de l’exclusion de l’un 
des membres du groupe, ce 
dernier ne peut être recréé que 
lorsque le démissionnaire quitte le 
conseil et qu’il est remplacé 
valablement par le groupe au sens 
de l’article 10 du présent 
règlement. 
 

 
 
 
 
 
 
Préciser également qu'il s'agit d'un 
remplacement au sens des articles 
67 al. 1 ou 67 al. 2 LEDP. (au lieu 
de "au sens de l'art. 10 du présent 
règlement »). 

 
 
 
 
 
 
Intégrer la proposition du SCL (67 
al. 2 LEDP). 
 
 
 
 
 
 

groupe ne peut être recréé que si 
un cinquième membre est élu sur 
une liste portant la même 
dénomination que la liste ayant 
initialement fondé le groupe. 
 
Lorsque la dissolution résulte de la 
démission ou de l’exclusion de l’un 
des membres du groupe, ce 
dernier ne peut être recréé que 
lorsque le démissionnaire quitte le 
conseil et qu’il est remplacé 
valablement par le groupe au sens 
de l'art. 67 al. 1 & 2 LEDP. 

Art. 46 - Composition 
 
 
 
 
 
 
 
En principe, tout groupe politique 
siégeant au conseil communal est 
représenté dans chaque 
commission selon une répartition 
équitable décidée en début de 
législature par les groupes 
politiques.  
 
Sont considérés comme formant 
un groupe les membres d’un parti 
qui siègent au conseil communal et 
qui sont au nombre de cinq au 
moins.  

 
 
 
 
 
 
 
 
En principe, tout groupe politique 
siégeant au conseil communal est 
représenté dans chaque 
commission selon une répartition 
équitable décidée en début de 
législature par les groupes 
politiques.  
 
Lorsqu’un groupe est dissout, il 
perd son droit à participer aux 
commissions tant qu’il n’est pas 
recréé conformément à l’article 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsqu'un groupe est dissout, il 
perd son droit à participer aux 
commissions tant qu'il n'est pas 
recréé conformément à l'art 7ter. 
Dans ce cas, pourquoi n'y a-t-il pas 

 
 
La Municipalité propose de 
préciser le nombre minimum et 
maximum de conseillers pouvant 
siéger dans les commissions. – 
Nouvel art. 46 al. 1 
 
Accepter la proposition de la 
commission moyennant la 
suppression du terme 
« politiques » à la fin de l’alinéa. 
 
 
 
 
Après, introduction du nouvel art. 
46 al.1, et la suppression de l’art. 
75 ci-dessous, la remarque du SCL 
n’a plus lieu d’être.  
 

 
 
Les commissions du Conseil 
communal sont composées d’un 
nombre de membres entre 3 à 9. 
 
 
 
En principe, tout groupe politique 
siégeant au conseil communal est 
représenté dans chaque 
commission selon une répartition 
équitable décidée en début de 
législature par les groupes 
politiques.  
 
Lorsqu’un groupe est dissout, il 
perd son droit à participer aux 
commissions tant qu’il n’est pas 
recréé conformément à l’article 
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Cas réservé de la dissolution d’un 
groupe.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, il 
reste acquis au groupe politique 
auquel appartenait le conseiller à 
remplacer. 
 

7ter. Il n’y a pas lieu de modifier la 
répartition des autres groupes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, il 
reste acquis au groupe politique 
auquel appartenait le conseiller à 
remplacer. L’article 7ter est 
réservé. 

lieu de modifier la répartition des 
autres groupes (art. 46 al. 2 
dernière phrase)? En effet, selon le 
règlement du conseil, la 
commission de recours en matière 
d'impôts est formée d'au moins 5 
membres (art. 75 RCC). Si le 
conseil a élu 5 membres, que se 
passe-t-il si un groupe est dissout 
et qu'il disposait d'un siège? Si l'on 
ne modifie pas la répartition des 
autres groupes, la commission se 
retrouve à 4 et donc plus 
valablement constituée selon le 
règlement du conseil. En effet, il 
pourrait arriver que le groupe ne 
soit jamais recréé (notamment 
dans le cas où le membre 
démissionne ou est exclu de son 
groupe sans qu'il ne démissionne 
du conseil). 
 
Cette question se pose aussi pour 
les commissions permanentes et 
ad hoc pour lesquelles la règle 
tacite est de 9 membres pour les 
commissions de surveillance et de 
7 pour les commissions ad hoc (ou 
vice-versa). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Accepter la proposition de la 
commission. 
 
 
 

7ter. Il n’y a pas lieu de modifier la 
répartition des autres groupes. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, il 
reste acquis au groupe politique 
auquel appartenait le conseiller à 
remplacer. L’article 7ter est 
réservé. 
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Lorsqu’un membre d’une 
commission démissionne de son 
parti ou quitte son groupe 
politique ou en est exclu, il est 
réputé démissionnaire de la 
commission dans laquelle il 
représentait ce parti ou ce groupe. 
 

Lorsqu’un membre d’une 
commission démissionne quitte 
son groupe politique ou en est 
exclu, il est réputé démissionnaire 
de la commission dans laquelle il 
représentait ce parti ou ce groupe. 

Correction de plume (manque une 
virgule). 
Accepter la proposition de la 
commission. 
 
 

 

Lorsqu’un membre d’une 
commission démissionne, quitte 
son groupe politique ou en est 
exclu, il est réputé démissionnaire 
de la commission dans laquelle il 
représentait ce parti ou ce groupe. 

Art. 51 – Quorum 
 
En règle générale, les commissions 
tiennent leurs séances dans les 
locaux de l'administration 
communale. Elles ne peuvent 
valablement délibérer et statuer 
que si la majorité de leurs 
membres sont présents. 
 
Les décisions sont prises à la 
majorité absolue des membres 
présents. 
 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La notion de majorité absolue est 
inadéquate dans le cas d’espèce. 
Le Conseil d’Etat propose une 
modification de la Loi sur les 
communes (en commission le 8 
mai prochain). 
 

 
 
En règle générale, les commissions 
tiennent leurs séances dans les 
locaux de l'administration 
communale. Elles ne peuvent 
valablement délibérer et statuer 
que si la majorité de leurs 
membres sont présents. 
 
Les décisions sont prises à la 
majorité simple des membres 
présents. 
 
 
 
 

Art. 66 – Vacance 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, il 
reste acquis au groupe auquel 
appartenait le conseiller à 
remplacer. Le conseil communal 
élit son remplaçant. 

 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, il 
reste acquis au groupe auquel 
appartenait le conseiller à 
remplacer. Le conseil communal 
élit son remplaçant. 
 
L’article 7ter est réservé. 
 

  
 
Sans changement. 
 
 
 
 
 
Accepter la proposition de la 
commission. 
 

 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, il 
reste acquis au groupe auquel 
appartenait le conseiller à 
remplacer. Le conseil communal 
élit son remplaçant. 
 
L’article 7ter est réservé. 
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Commission de recours en 
matière d’impôts 
Art. 75 – Composition  
 
Cette commission est composée 
d’au moins 5 membres. 

 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
Vu l’introduction d’art. 46 al. 1 et 
les dispositions prévues à l’art. 45 
de la Loi sur les impôts 
communaux (la commission de 
recours en matière d’impôts est 
composée au minimum de trois 
membres), il est proposé de 
supprimer l’art. 75. 
 

 
 
 
 
SUPPRIME 
 

Art. 83 – Opérations 
 
Après ces opérations préliminaires, 
il est passé à l'ordre du jour qui 
prévoit notamment les points 
suivants :  

1. adoption du procès-verbal de 
la dernière séance ; 

2. communications du bureau ; 
3. assermentation de nouveaux 

conseillers ; 

 
 
 
 

4. dépôt et développement des 
motions et interpellations ;  

5. autres objets portés à l'ordre 
du jour ; 

6. communications 
municipales ; 

7. questions, propositions 
individuelles et divers. 

 
 
 

  
 
La Municipalité propose d’ajouter 
un point supplémentaire à l’ordre 
du jour instituant un retour 
d’information par les membres du 
Conseil représentant la Commune 
au sein des organismes 
intercommunaux. 
 

 
 

Après ces opérations préliminaires, 
il est passé à l'ordre du jour qui 
prévoit notamment les points 
suivants :  

1. adoption du procès-verbal de 
la dernière séance ; 

2. communications du bureau ; 
3. assermentation de nouveaux 

conseillers ; 
4. Information au Conseil 

communal par ses 
représentants au sein des 
organismes 
intercommunaux ; 

5. dépôt et développement des 
motions et interpellations ;  

6. autres objets portés à l'ordre 
du jour ; 

7. communications 
municipales ; 

8. questions, propositions 
individuelles et divers. 
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A la demande de la municipalité ou 
d’un conseiller, l’ordre des 
opérations peut être modifié par 
décision du conseil. 
 

 
A la demande de la municipalité ou 
d’un conseiller, l’ordre des 
opérations peut être modifié par 
décision du conseil. 

 

Art. 102 
 
Dans le cas où la décision du 
conseil diffère des propositions de 
la municipalité, celle-ci peut 
déclarer séance tenante que dans 
les dix jours elle adhérera aux 
amendements ou retirera son 
préavis. 
 
Si la municipalité ne fait pas usage 
de ce droit ou si elle laisse expirer 
le délai de dix jours sans retirer 
son préavis, la décision prise par le 
conseil devient définitive.  
 
Si la municipalité retire son 
préavis, le président du conseil en 
est immédiatement informé par 
écrit, avec copie aux conseillers. 
 

 
 
 
 
 
 

  
 
Non validé par le Canton dans la 
version 2014 du RCC, cet article est 
supprimé. 
 
 
 
 
 

 
 
SUPPRIME 

 

Greffe municipal / 10.4.17 





 

Rapport relatif à la motion Ziehli « Combler les lacunes du règlement 
concernant les groupes politiques au sein du conseil ». 

 
 
 
 Au Conseil Communal de La Tour-de-Peilz, 
Madame la Présidente, 
Mesdames, Messieurs les membres du Conseil, 

La commission ad-hoc, formée de : 

Mesdames Vera Moser 
Brigitte Fahrni-Chiusano 

Messieurs Kurt Egli 
Jean-Yves Schmidhauser 
Yohan Ziehli 
Jean-Wilfrid Fils-Aimé 
Gérald Helbling (rapporteur) 

 
a tenu séance le 13 septembre 2016 dès 18h00 à la maison de commune.  
M Michel Rohrer/ Libre /PDB, invité par les groupes, n’a pas souhaité, participer aux travaux 
de la commission en tant que « visiteur ». 
 
La commission remercie très chaleureusement M Dupertuis, pour ses nombreuses 
recherches, formulations, éclaircissements et compléments d’informations mis à l a 
disposition des commissaires.  

Généralités 

L’Art.164 prévoit que toute proposition de modification du règlement doit être traitée par 
voie de motion, sur proposition de la municipalité.  
 
Ce privilège restant acquis, c’est en regard du vote du conseil communal du 7 septembre, 
qu’une prise en considération ainsi que le renvoi de cette motion à une commission a été 
décidé par notre conseil, chargée de proposer des articles plus précis permettant 
ultérieurement de modifier le règlement du Conseil afin de le rendre plus compréhensif.  
 
L’ensemble des commissaires évoque dès l’ouverture de la séance, l’avenir, de manière 
constructive, se concentrant sur de possibles modifications du règlement communal, sans 
vraiment se préoccuper d’un sujet d’actualité traité par voie de presse. 
 
La discutions portera sur la légitimité permettant d’envisager de modifier certains articles du 
règlement communal édition de 2014, de la compétence en la matière du conseil communal, 
du contexte permettant de répondre de manière significative au contexte de la motion en 
titre, d’une formulation plus explicite d’un groupe au sein du conseil communal de La Tour-
de-Peilz, et de la présence de l’auteur de la motion dans cette commission (art.89). 
 
Le travail de recherche s’inspire du contexte préexistant dans les règlements des communes 
vaudoises. En commission l’on retiendra diverses de ces formulations comme base de travail. 
 
La problématique soulevée ayant pour but de préciser le contexte de certains articles du 
règlement, de manière plus distincte, l’on dissocia l’appartenance à u n groupe à 
l’appartenance d’une liste voire d’une liste apparentée lors des élections, éléments devant 
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être pris en considération pour la durée d’une législature dès l’installation des autorités par 
M le Préfet. 
 
La représentation en pourcentage des élus formant un groupe, qui va de 4 à 7 dans 
certaines communes vaudoises, restant applicable pour la Tour-de-Peilz, le nombre « cinq » 
fut réaffirmé, telle solution historique certes, mais soutenant un travail de qualité dans le 
cadre de l’ensemble des commissions temporaires. 
 
Il est rappelé que l’idée d’un groupe est fixée sur le niveau de participation basée sur le 
résultat des élections. Les conseillers élus sur la même liste ou sur une liste apparentée 
formant d’office dès l’installation des autorités par M le Préfet un groupe, pour autant qu’ils 
soient au nombre de cinq. Une liste apparentée étant calquée sur la volonté populaire il ne 
peut être question de dissocier les listes pour en tirer ultérieurement avantages. 

De la discussion  

Celle-ci porta essentiellement sur le fond et la forme des objets suivant :  
 

− Quelle est la définition exacte d’un groupe politique ; 
− Que se passe-t-il si un élu change de groupe ? » 
− De la non-création d’un groupe politique en cours de législature ; 
− De la non-adhésion en cours de législature, à un groupe existant ; 
− Des modalités concernant la représentation des groupes dans les 

commissions ;  
− Des modifications de cette représentation en cours de législature. 

 
Un commissaire nota qu’un groupe conserve la possibilité de se recréer en cours de 
législature uniquement au cas où l’un d’eux démissionne et quitte le conseil et si un 
viennent-ensuite est connu. S’il n’y en a pas, une élection complémentaire sera envisagée 
dans les délais impartis. 
 
Pour résumer et en réponse à la présente motion, la commission formule le vœu de voir 
intégrer les articles 7bis, 7ter et de faire modifier l’art. 46 et 66 du règlement communal tel 
que signalés en annexe. 

Conclusion 

Après délibération, c'est à l ’unanimité que la commission vous recommande, Madame la 
Présidente, Mesdames, et Messieurs les Conseillers, de prendre en considération la dite 
motion et de l'adresser à la Municipalité pour le dépôt d’un préavis sur le projet de 
modifications du règlement tel que proposé. 
 
 
La Tour-de-Peilz, le 29 septembre 2016 

 

Le président rapporteur  
Gérald Helbling 

 
 
 
Annexe : tableau des vœux de la commission 



 
ANNEXE au rapport traitant de la Motion Ziehli 

Combler les lacunes du règlement concernant les groupes politiques au sein du conseil 

La commission formule le vœu de voir intégrer les articles  
7bis, 7ter et de voir modifier les articles 46 et 66 du règlement communal. 

 
 
 Règlement actuel Proposition de Règlement 
7bis 
Groupes 

Nouveau Les conseillers communaux élus sur la même liste forment d’office 
un groupe dans la mesure où ils sont au moins cinq. Ils informent le 
président du conseil de la désignation de leur président. 
 
Dans le cas de listes apparentées, elles peuvent demander à ne 
former qu’un seul groupe. Elles doivent en faire état avant 
l’installation des autorités communales. 
 
Le conseiller qui démissione ou est exclu de son groupe ne peut pas 
se rattacher à un autre groupe et siège comme indépendant. 
 
Aucun groupe ne peut être créé en cours de législature, sous réserve 
des dispositions de l’article 7ter. 
 

7ter 
Dissolution 
D’un groupe 

Nouveau Un groupe est dissout lorsqu’il n’est plus composé de 5 membres, 
que cela résulte d’une vacance menant à une élection 
complémentaire ou de la démission ou de l’exclusion de l’un de ses 
membres 
 
Lorsque la dissolution résulte d’une vacance menant à une élection 
complémentaire, le groupe ne peut être recréé que si un cinquième 
membre est élu sur une liste portant la même dénomination que la 
liste ayant initialement fondé le groupe. 
 
Lorsque la dissolution résulte de la démission ou de l’exclusion de 
l’un des membres du groupe, ce dernier ne peut être recréé que 
lorsque le démissionnaire quitte le conseil et qu’il est remplacé 
valablement par le groupe au sens de l’article 10 du présent 
règlement. 
 

46 
Composition 

En principe, tout groupe politique siégeant au conseil 
communal est représenté dans chaque commission 
selon une répartition équitable décidée en début de 
législature par les groupes politiques.  
 
Sont considérés comme formant un groupe les 
membres d’un parti qui siègent au conseil communal 
et qui sont au nombre de cinq au moins.  
 
Cas réservé de la dissolution d’un groupe.  
 
 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, il reste acquis au 
groupe politique auquel appartenait le conseiller à 
remplacer. 
 
Lorsqu’un membre d’une commission démissionne de 
son parti ou quitte son groupe politique ou en est 
exclu, il est réputé démissionnaire de la commission 
dans laquelle il représentait ce parti ou ce groupe. 
 

En principe, tout groupe politique siégeant au conseil communal est 
représenté dans chaque commission selon une répartition équitable 
décidée en début de législature par les groupes politiques.  
 
 
Lorsqu’un groupe est dissout, il perd son droit à participer aux 
commissions tant qu’il n’est pas recréé conformément à l’article 
7ter. Il n’y a pas lieu de modifier la répartition des autres groupes. 
 
 
 
 
 
Lorsqu’un siège devient vacant, il reste acquis au groupe politique 
auquel appartenait le conseiller à remplacer. L’article 7ter est 
réservé. 
 
Lorsqu’un membre d’une commission démissionne quitte son 
groupe politique ou en est exclu, il est réputé démissionnaire de la 
commission dans laquelle il représentait ce parti ou ce groupe. 

66 
Vacance 

Lorsqu’un siège devient vacant, il reste acquis au 
groupe auquel appartenait le conseiller à remplacer. 
Le conseil communal élit son remplaçant.  

Lorsqu’un siège devient vacant, il reste acquis au groupe auquel 
appartenait le conseiller à remplacer. Le conseil communal élit son 
remplaçant. 
 
L’article 7ter est réservé. 
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